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Lundi 15 janvier 2024 - 19H30

Lundi 5 Février 2024 - 19H30

Lundi 6 Mai 2024 - 19H30

Lundi 3 Juin 2024 - 19H30

Lundi 9 Septembre 2024 - 19H30

Lundi 7 octobre 2024 - 19H30

M. MARQUIS BÉDARD
MAIRE

SÉANCES 
ORDINAIRES 
DU CONSEIL

SÉANCES 
ORDINAIRES 
DU CONSEIL

Les ordres du jour des séances sont
disponibles sur notre page Facebook
ainsi que sur notre site web. Toute la
population est invitée à assister aux
séances du conseil, au bâtiment
municipal de Kinnear's Mills au 120 rue
des églises.

MME ALEXANDRA GOSSELIN

DIRECTRICE GÉNÉRALE

MME JOANNE LABRANCHE
COMITÉ FAMILLE ET MADA, 

CULTURE ET PATRIMOINE

M. ROGER GOSSELIN
SÉCURITÉ CIVILE, INCENDIE ET VOIRIE

M. ROBERT SANFAÇON
VOIRIE, EMBELLISSEMENT ET SÉCURITÉ CIVILE

MME MARISOL BROCHU
LOISIRS ET PARC, 

COORDINATION ET COMMUNICATION

M. JAMES ALLAN
CULTURE ET PATRIMOINE, COMITÉ DE DÉROGATION

ET COMMUNAUTÉ ANGLOPHONE

MME MICHELLE BLAIS
AMÉNAGEMENT, 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT

Lundi 4 Mars 2024 - 19H30

Lundi 8 Avril 2024 - 19H30

Lundi 8 Juillet 2024 - 19H30

Mardi 6 Août 2024 - 19H30

Lundi 4 novembre 2024 - 19H30

Lundi 2 décembre 2024 - 19H30



Marquis Bédard, Maire de Kinnear’s Mills
418-332-6036

Alexandra Gosselin, directrice générale
secrétaire-trésorière et responsable de la
protection des renseignements personnels
418-424-3377 poste 102
info@kinnearsmills.com

Josyane Dufresne-Dubois, coordonnatrice au
développement et adjointe à la direction
418-424-3377 poste 101
coordination@kinnearsmills.com

Urbanisme
Perrine Jézéquel, inspectrice en bâtiment et en
environnement
418-332-2757 poste 227
urbanisme@kinnearsmills.com

David Hogan, inspecteur en voirie
418-333-6358
voirie@kinnearsmills.com

Permis pour feu
M.Kevin Pomerleau 
418-334-8382

 

Nous joindreNous joindre Informations généralesInformations générales

Nos heures d’ouverture

Lundi au mercredi : 8h30 à 16h00
Jeudi : 8h30 à 12h00

Vivre ensemble à Kinnear's Mills

Pas encore abonné à notre groupe Facebook privé? 

Venez nous rejoindre sur :

Nous sommes déjà plus de 178 membres!!! 

Groupe interactif permettant à tous les membres de
faire des demandes pour des travaux, du covoiturage,
bref un lieu d'échange courtois et dynamique. Il est
aussi possible d'afficher votre animal perdu ou
d'afficher si vous avez trouvé un animal chez vous. Ce
groupe sert également à partager des brefs retours
sur nos activités.

Demande de permis

Vous avez un projet? Vous pouvez faire votre demande de permis en ligne dans le confort de
votre maison. Votre permis sera émis dans un délai maximal de 30 jours et celui-ci débute au
moment où nous avons tous les documents nécessaires au traitement de votre demande.

Vous pouvez venir chercher un formulaire au bureau municipal pendant les heures
d’ouverture ou encore obtenir le formulaire en ligne à
https://www.kinnearsmills.com/fr/municipalite/administration/demande-
de-permis/ et ensuite l’envoyer à urbanisme@kinnearsmills.com.

Quand une demande de permis est-elle obligatoire?

Lorsque vous désirez faire une construction, installation, agrandissement, modification ou
rénovation de toute nature;

Lorsque vous désirez faire l’installation d’une piscine;

Lorsque vous désirez démolir un bâtiment;

Lorsque vous désirez faire une installation septique, puits (surface, artésien).

Pour toute demande de permis, vous devez contacter l’inspectrice en bâtiment et en
environnement par courriel à urbanisme@kinnearsmills.com ou par téléphone au 418-332-
2757 poste 227.



Déneigement saison 2024-2025

La municipalité ne détenant ni l’équipement, ni la main d’œuvre pour déneiger les entrées de ses bâtiments
municipaux doit embaucher un sous-traitant afin d’effectuer le déblaiement du stationnement du bureau
municipal, du garage municipal et de l’église catholique au cours de la saison 2024-2025. M.Marco Rodrigue a été
embauché pour effectuer le déblaiement pour un prix forfaitaire de 3 200.00 $ plus taxes.

Offre de service - GROBEC

Le règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées encadre de façon détaillée le
traitement et l'évacuation des eaux usées, des eaux ménagères et des eaux de cabinets d'aisances de ces
résidences.

Il incombe aux municipalités de faire respecter ledit règlement sur son territoire et il est important pour la
municipalité d'obtenir un portrait de conformité des installations septiques afin de faire respecter la
règlementation provinciale. La création d'un inventaire des installations septiques individuelles constitue une
priorité #2 dans le cadre du programme de transfert pour les infrastructures d'eau et collectives du Québec 2024-
2028 (TECQ).

Le conseil municipal accepte l'offre de service du Groupe de concertation des bassins versants de la zone
Bécancour (GROBEC) au montant de 65 214.91 $, taxes comprises. Cette dépense sera financée par la
contribution gouvernementale accordée à la municipalité dans le cadre du TECQ 2024-2028. 

Travaux de pavage 

Le conseil municipal a résolu le 8 avril dernier que le surplus de l'année 2023 sera affecté au budget de
fonctionnement en voirie à l'année 2024. Plusieurs travaux ont été ciblés au début de l'été 2024 et il reste des
sommes non utilisées. Le conseil municipal de Kinnear's Mills octroie les trois contrats de pavage (rue du Foyer,
pont du chemin des Érables et une portion du chemin Monfette/2e Rang) à l'entreprise Asphalte Nicolas
Lachance inc. au montant total de 98 320.87 $, taxes incluses.

Porte de garage - Garage municipal

La porte du garage municipal est abimée. Elle a été réparée au mois d’août dernier mais la porte s’est brisée à un
autre endroit. Le conseil municipal de Kinnear’s Mills a accepté la soumission de l’entreprise Portes et fenêtres
Ebi-Tech au montant de 8394,32$, taxes incluses. 

Prochaine séance du conseil municipal -  2  DÉCEMBRE 2024 - 19H30 - Bâtiment municipal - 120 rue des Églises

La municipalité vous informe

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE 7 OCTOBRE 2024

Le procès verbal complet doit être vérifié par les conseillers et adopté avant d'être rendu public. Cette adoption se fait à la
séance du conseil du mois suivant, ce qui explique le délai d'un mois avant sa publication sur le site web.

POUR CONSULTER LE PROCÈS-VERBAL COMPLET - WWW.KINNEARSMILLS.COM - ONGLET MUNICIPALITÉ - SÉANCES DU CONSEIL



Chronique aînés

Du 1er décembre au 15 mars, votre véhicule DOIT être chaussé de pneus
d’hiver pour faire face aux conditions hivernales: c’est la loi!

Si vous envisagez d’utiliser des pneus d’hiver d’occasion, n’oubliez pas de
vérifier la profondeur de la bande de roulement avec l’astuce du 25¢ 
Insérez une pièce dans les rainures du pneu, le nez du caribou vers le bas.
Si le nez du caribou n’est pas visible, les pneus sont toujours sécuritaires.
Si le nez du caribou apparaît, il est temps de les changer.

From December 1st to March 15th, your vehicle MUST be equipped with
winter tires to handle winter conditions: it’s the law!

 If you plan to use second-hand winter tires, don’t forget to check the
tread depth using the 25¢ trick ⚠ Insert a coin into the grooves of the tire
with the caribou’s nose facing down. If the caribou’s nose is not visible, the
tires are still safe. If the nose is visible, it’s time to replace them.

Reconnaissez-vous ce logo?

Parents-Secours est un organisme communautaire à but non lucratif qui assure la sécurité et la
protection des enfants et des aînés en offrant un réseau de foyers-refuges sécuritaires tout en
contribuant à promouvoir la prévention par l’information. L’élément essentiel du programme
est l’affiche-fenêtre rouge et blanche, placée en évidence dans la fenêtre à l’avant du foyer-
refuge.

La Municipalité de Kinnear’s Mills souhaite recruter 3 bénévoles afin de constituer un comité
pour mettre en place un réseau de parents-secours sur notre territoire.

Les comités locaux sont formés d’au moins trois bénévoles pour accomplir les tâches reliées à
leurs fonctions. Principalement le recrutement de nouveaux bénévoles pour les foyers-refuges
et la gestion sécuritaire du réseau qu’ils mettent en place.

Vous aimeriez former un comité? Référez-vous au lien suivant pour avoir toutes les informations
sur les étapes pour y arriver.

https://www.parentssecours.ca/formulaire-dinscription-foyer-refuge/ ou contactez-nous au 418-
424-3377 poste 101.

Transport

La chatte est craintive donc ne pas essayer de
l'attraper, contacter directement le numéro ci-joint.

Des résidents de Kinnear's Mills ont perdu leur
chatte de 3 ans le 6 novembre 2024 dans Kinnear's
Mills - Rang St-Joseph. Elle est opérée et n'a pas de

collier. Voici les photos de Mia.
Veuillez contacter les propriétaires au 

418-369-0043.



 
En chiffre : 

Coût travaux de réfection : 66 746.51 $
Coût des thermopompes : 22 036.88 $

Coût de l’affichage : 2 238.63 $
 

Subvention PRABAM : 75 000 $
 

Coût réel : 16 022.02 $

Nos travaux de réfection sont maintenant terminés!



Avis de convocation
Assemblée générale annuelle 2024

Héritage Kinnear’s Mills

Date : Vendredi 29 novembre 2024
Heure : 19h30

Bâtiment municipal - 120 rue des Églises,
Kinnear’s Mills

Notice of Convocation
Annual General Meeting 2024

Heritage Kinnear's Mills

Date: Friday, November 29, 2024
Time: 7:30 PM

Municipal Building - 120 rue des Églises,
Kinnear's Mills



 𝗚𝗔𝗚𝗡𝗔𝗡𝗧𝗦 𝗗𝗘𝗦 𝗠𝗘́𝗥𝗜𝗧𝗘𝗦 𝗝𝗘𝗨𝗡𝗘𝗦𝗦𝗘 𝟮𝟬𝟮𝟰 

C'est le 8 novembre dernier qu'a eu lieu la soirée de
remise de bourses des 𝙈𝙚́𝙧𝙞𝙩𝙚𝙨 𝙟𝙚𝙪𝙣𝙚𝙨𝙨𝙚 pour les
projets des jeunes membres de la Caisse Desjardins
de la Région de Thetford et de la Caisse Desjardins
du Carrefour des lacs  !

Que ce soit avec un projet d'innovation,
d'investissement, d'engagement, d'écologie, de
création ou de sports, les 𝟮𝟮 𝗿𝗲́𝗰𝗶𝗽𝗶𝗲𝗻𝗱𝗮𝗶𝗿𝗲𝘀 âgés
entre 13 et 35 ans, se sont partagés un montant
total de plus de 𝟭𝟳 𝟳𝟱𝟬$. 

Sur la photo, Magdaline Boudreault membre du
comité jeunesse escouade verte de Kinnear’s Mills.

Autres membres non-présents sur la photo : Olivia
Boudreault, Gabriel Duclos et Ariane Boudreault. 

Bien qu’embryonnaire, le comité jeunesse
escouade verte de Kinnear’s Mills a pour but
de mettre en place des initiatives et/ou
sensibiliser la population à la protection de
l’environnement. 



Réservé - Distribué
47.2%

Disponible
46%

Réservé - Non-distribué
6.8%

DISTRIBUTION DES
COMPOSTEURS
DISTRIBUTION DES
COMPOSTEURS

C’est gratuit!
On vous offre gratuitement :
Poubelle à compost de cuisine;
1 composteur extérieur;
1 mini-guide sur le compostage.

Votre composteur vous attend au
bureau municipal!

Venez le récupérer durant nos heures d’ouverture
ou encore écrivez-nous à

coordination@kinnearsmills.com pour le réserver
et nous vous offrirons la livraison gratuite!

Lundi au mercredi de 8h30 à 16h00
Jeudi de 8h30 à 12h00

Contactez-nous par téléphone au 418-424-3377 au
poste 101.

Faites vous aussi une action
concrète pour protéger

l’environnement! 



LOGEMENTS ADMISSIBLES
Le bâtiment doit être occupé à titre de résidence principale par
le ou la propriétaire qui fait la demande et doit comporter
au plus deux logements, incluant le sien.

TERRITOIRE D’APPLICATION
Le programme s’applique aux municipalités qui se trouvent dans
l’une des situations suivantes :

POUR INFORMATION

TRAVAUX ADMISSIBLES
Les travaux doivent viser la correction de défectuosités majeures
concernant au moins l’un des éléments suivants :

RénoRégion s’adresse aux propriétaires-occupants qui
font partie d’un ménage à revenu faible ou modeste et
dont la résidence se situe sur un territoire admissible.
Le revenu maximal admissible varie selon la taille du ménage
et la région où il habite.

Vous êtes propriétaire-occupant(e) d’une résidence en milieu
rural qui requiert des réparations majeures? Le revenu de votre
ménage est limité? Grâce au programme RénoRégion
de la Société d’habitation du Québec (SHQ), vous pourriez
recevoir jusqu’à 20 000 $ ou 25 000 $ de subvention – selon
le revenu de votre ménage – pour corriger les défectuosités
majeures que présente votre résidence.

• 

• 

qui ont moins de 15 000 habitants;

qui sont situées dans la région administrative de
la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine;

qui ont 15 000 habitants ou plus, mais ne sont pas 
desservies par un réseau d’aqueduc ou d’égout.

• 

Il ne s’applique pas aux villes de Gatineau et de Laval ni aux 
agglomérations de Longueuil, de Montréal et de Québec. 
Les villages nordiques et les réserves indiennes n’y sont pas 
admissibles non plus.

La présence d’une défectuosité majeure admissible au
programme doit être confirmée par un inspecteur accrédité
par la SHQ lors d’une visite à domicile.

Pour plus de détails sur le programme RénoRégion ou
pour vérifier votre admissibilité à celui-ci, adressez-vous
directement à votre MRC ou à votre municipalité. Vous
pouvez également consulter la page RénoRégion sur le site
Web de la SHQ.

La valeur du logement doit être inférieure à la valeur
uniformisée maximale fixée par chaque municipalité ou MRC
pour l’admissibilité au programme sur son territoire. Cette valeur
ne peut excéder 150 000 $.

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

Murs extérieurs
Ouvertures (portes et fenêtres)
Saillies (galeries, balcons, etc.)
Toiture
Structure
Électricité
Plomberie
Chauffage
Isolation thermique

Les travaux doivent être effectués par un entrepreneur qui 
possède une licence appropriée de la Régie du bâtiment du 
Québec. Le ou la propriétaire doit obtenir l’autorisation de la 
municipalité ou de la municipalité régionale de comté (MRC) 
avant de commencer les travaux.

PROGRAMME RÉNORÉGION

ADMISSIBILITÉ1

1 Cette information est un résumé des critères d’admissibilité. 
D’autres conditions s’appliquent.

La valeur uniformisée est obtenue en multipliant la valeur du bâtiment
(excluant la valeur du terrain) par le facteur comparatif, tous deux
inscrits sur l’avis d’évaluation municipale.

http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/renoregion.html
http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/renoregion.html
http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/renoregion.html


CATÉCHÈSES-SACREMENTS 2025

Invitation à tous les jeunes qui désirent célébrer le premier Pardon, la
Première Communion (8ans) ou la Confirmation (11ans).

Catéchèse initiale et inscription aux endroits suivants.

• Vendredi 6 décembre 18h30 à l’église Immaculée Conception (Robertson)
• Samedi 7 décembre 9h30 à l’église Immaculée Conception (Robertson)
• Dimanche 8 décembre 14h à l’église de Saint-Ferdinand 
o Prestation musicale du chœur de Vianney à 15h
Coût 50$ pour une première inscription, 30$ par inscription additionnelle

(Payable en argent au moment de l’inscription)

Le programme et le calendrier des rencontres vous sera remis sur place. 

Jimmy Rodrigue, prêtre
Bureau de la pastorale 418 305-0502

AVIS D’INTENTION DE DISSOLUTION DU Comité de développement
communautaire en loisirs et culture de Kinnear's Mills

PRENEZ acte que la personne morale sans but lucratif Comité de
développement communautaire en loisirs et culture de Kinnear's Mills
dont le siège est situé au 120, rue des Églises Kinnear’s Mills, province de
Québec,Canada, G0N 1K0, a décidé de demander sa dissolution auprès du
Registraire des entreprises.

Kinnear’s Mills, le 16 octobre 2024.

Marisol Brochu,administratrice.

Message du CISSS de Chaudière-Appalaches 

Chaudière-Appalaches, 18 novembre 2024 – Nous sommes à la recherche de familles d’accueil prêtes à
ouvrir leur cœur et leur foyer à des enfants et adolescents âgés de 0 à 17 ans. Ce rôle essentiel permet

non seulement d’offrir un cadre sécurisant, mais également de contribuer au bien-être et à
l’épanouissement de jeunes en besoin d’un environnement stable.

Devenir famille d’accueil est un engagement noble et gratifiant qui peut changer la vie
d’un enfant. Si cette opportunité de faire une différence vous intéresse, visitez :

cisssca.com/fa.



Décembre est déjà à nos portes,
annonçant son cortège de plaisir d’hiver.
Pendant cette période de réjouissances,
on perpétue les traditions chères à notre
culture : le réveillon, les bons voeux, le
sapin, les cadeaux… Fidèle aussi à sa
tradition, la municipalité participe encore
cette année à la cueillette de la guignolée,
du 25 novembre au 13 décembre 2024. 

Des boîtes seront mises à votre
disposition à l’entrée du bureau municipal
pour y déposer des denrées non
périssables, des dons en argent ou des
présents, afin d’aider nos plus démunis. 

Merci à l’avance pour votre grande
générosité.

Si vous désirez recevoir un panier de
provisions, vous pouvez laisser votre nom
à la municipalité au 418 424-3377 poste
101 ou à Rufus Jamieson au 418 424-3574.

La guignolée 2024
December is already upon us, bringing
with it the joys of winter. During this
festive season, we continue the
traditions dear to our culture: the
Christmas Eve dinner, well-wishes, the
Christmas tree, gifts... True to its
tradition, the municipality will once
again participate in the Guignolée
collection, from November 25 to
December 13, 2024.

Boxes will be available at the entrance
of the municipal office where you can
drop off non-perishable food items,
monetary donations, or gifts to help
those in need.

Thank you in advance for your
generous contributions.

If you would like to receive a food
basket, you can leave your name with
the municipality at 418-424-3377, ext.
101, or with Rufus Jamieson at 418-424-
3574.

Merci!


